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SOUS.PREFECTURE DE NYONS

Service des Associations

BP 1OO

26111 NYONS Cedex

04.75.26.50.49 ou 04.7 5.26.20.33
Dossier suivi par Mme Mj Dufour

Récépissé de Déclaration de CREATION

de l'association no W262001909

Vu la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d' association :

Vu le décret du 16 Aott 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée ;

Le Sous-Préfet de NYONS

donne récépissé à ltlesdames et mêssieurs les administrateurs

d'une déclaration en date du : 12 mai 2011

faisant connaître la constitution d'une association ayant pour titre :

coLLECTtF DES R|VERA|NS DU RHONE ET DE SES AFFLUENTS (CRRA)

dont le siège social est situé : Maison des associations

26700 Pienelatte

Décision prise le :

Pièces fournies :

07 avtil2011

Liste dirigeants
Procès verbal
Statuts

Nyons, le 12 mai 2011 Par délégation,
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